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Un colissimo avec timbres n’est pas une pièce très facile à trouver. Celle qui est présentée ici, 
hors cet avantage de rareté relative, est affranchie à l’aide de timbres-poste très peu courants, le 
TVP Marianne de Briat au type 2 et, de plus, dans une période où il est introuvable sur pli, en 
cette fin 1996. 
 

 



Posté de Marvejols (48) le lundi 25 novembre 1996, il n’arrive à destination à Saint-Sébastien-
sur-Loire (44) que le mardi 3 décembre, soit une semaine plus tard. Le délai J+2 est largement 
dépassé ! Un bon a été établi. Il y a eu certainement un dédommagement. 
 
Ce TVP au type 2 est issu du tout premier carnet de 20 TVP pour distributeur automatique de 
billets (DAB). Il fait d’ailleurs exactement la largeur d’un billet de 200 francs de l’époque.  
Ce nouveau type de carnet a été imprimé à moins de 100 000 exemplaires les 21 et 24 juin 1996 
sur la presse TD6-7 et n’est commercialisé, en cette fin 1996, que seulement dans sept bureaux 
de poste : Arcachon, Nice-Grimaldi, Val-Thorens, Paris-Austerlitz, Paris-Dupleix, Paris-Lamarck 
et Paris-Littré pour les seuls titulaires de la carte bancaire de La Poste.  
En 1997, la vente sera étendue à quelques autres bureaux de poste, mais la Marianne 
changera… avec le second septennat du président Mitterrand. Donc, vente très confidentielle ! 
 

 
 
De plus, cette présentation à la vente en carnet de 20 TVP est le seul au type 2, car son unique 
cylindre d’impression a bénéficié d’un report de gravure, non plus de façon traditionnelle par 
moletage, mais par une toute nouvelle méthode numérique, la gravure électromécanique (GEM). 
 



 
 
Visuellement, le type 2 se distingue du type 1 par le trait continu inférieur et les surfaces 
imprimées en rouge plus importantes. Par exemple, les lettres blanches sont plus fines. 
 
Le tarif est celui du 18 mars 1996 :  
 
Colissimo extra départemental  
de moins de 50 g  19,00 F 
Recommandation R1  10,50 F 
Total    29,50 F 
 
L’affranchissement avec 10 TVP au type 2 avec valeur de 3 F dans ce tarif donne un total de 
30 F, soit un excédent de 50 centimes. Dommage !... ou peut-être est-ce une preuve qu’il s’agit 
bien d’un « envoi nature ». Un philatéliste se serait certainement appliqué à affranchir au centime 
près… 
 
 

© Jean-Jacques Rabineau & Académie de philatélie 2014 © 


